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I – GENERALITES 

 

I-1 LE PROJET 

Cette enquête porte sur la demande de permis de construire PC 013 0551900345 déposée le 

2/05/2019 par la Société « SAS Centrale Photovoltaïque du Vallon Dol » pour la réalisation 

d’une centrale photovoltaïque flottante au lieu- dit « Vallon du Four de Buze » à Marseille (14 

ème arr). 

Le porteur du projet (SAS Centrale Photovoltaïque du Vallon Dol) comporte 2 actionnaires : 

EDF Renouvelable et la Société du Canal de Provence (SCP). Le terrain d’assiette du projet 

appartient à la SCP qui a autorisé le dépôt du permis de construire. 

 

I-2 CADRE JURIDIQUE 

L’article R 122-2 du Code de l’Environnement dispose que les permis de construire de 

Centrales Photovoltaïques d’une puissance supérieure à 250 kwc sont soumis à enquête 

publique. 

Le PC objet de l’enquête prévoit la production de 12 MWc soit la consommation de 8 700 

habitants hors chauffage, ce qui le soumet à cette procédure. 

La décision relative à cette demande est de la compétence de l’Etat qui en assure l’instruction. 

 

I-3 CADRE GENERAL DU PROJET 

Il s’inscrit dans le cadre général régional, national, européen et même mondial de 

développement des énergies renouvelables pour lequel notre pays et singulièrement notre 

région accusent un certain retard. Toutefois concernant la production d’énergie solaire notre 

région est bien placée au niveau national. Celle-ci est assurée pour l’essentiel à partir de champs 

photovoltaïques supérieurs à 1 ha, les dispositifs individuels ou d’ombrières de parkings par 

exemple représentant une production assez faible. 

A ce titre le 1er partenaire du projet EDF a créé la société EDF Renouvelable dont la vocation 

est le développement de ce type d’énergie. 

Le 2ème partenaire du projet : la SCP a été créée par l’Etat et plusieurs collectivités territoriales 

régionales pour assurer la desserte en eau de notre région qui était une des plus déficitaires de 

France. Ces réalisations ont permis qu’aujourd’hui elle soit la mieux dotée en la matière. La 

technicité de la SCP est reconnue internationalement. Il était logique qu’elle cherche également 

à pallier le déficit énergétique régional en mettant en valeur son savoir-faire et en rentabilisant 

ses installations. 

 

I-4 LE SITE DU PROJET 

Il est constitué d’une retenue d’eau de 17 ha sur laquelle émerge « une tour de prise de 41.8 m » 

En limite Est est construit un centre d’exploitation avec logements de fonction bien intégré au 
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paysage. L’alimentation de la réserve se fait à partir de deux canaux provenant  du Verdon (un 

depuis Vinon sur Verdon, l’autre depuis le lac de Bimont). La réserve alimente une station de 

traitement des eaux située en contrebas destinée à la consommation de la Ville de Marseille. 

Un système de by pass permet l’alimentation directe de la station de traitement des eaux en cas 

de nécessité de non utilisation de la retenue.  

Cet ensemble a été mis en place essentiellement pour des raisons de sécurité de 

l’approvisionnement, la Ville de Marseille étant préalablement alimentée uniquement par l’eau 

de la Durance. Il permet également d’assurer par gravité la desserte des quartiers les plus élevés 

de la ville. Quantitativement la réserve a été dimensionnée pour faire face à une population 

prévisionnelle beaucoup plus importante que celle effectivement constatée. 

La réserve sert également aux hélicoptères chargés de la défense incendie qui peuvent s’y 

approvisionner en eau. 

Le site, de mon point de vue très beau ne donne pas l’impression d’une nature très aménagée. 

Il est pourtant très largement artificialisé et il l’a été encore davantage lors de sa réalisation. La 

photo aérienne de 1971 page 171 de l’étude d’impact montre une artificialisation sur une 

cinquantaine d’ha. 

Le site est perçu dans le grand paysage depuis la chaine de l’Etoile. L’étude paysagère montre 

qu’il l’est par contre assez peu depuis le GR 2013 qui le borde. 

 

I-5 DESCRIPTION PHYSIQUE DU PROJET 

Le projet consiste, pour l’essentiel, en la pose de panneaux solaires flottants sur une dizaine 

d’ha du plan d’eau. Accessoirement sera adjoint un petit bâtiment technique pour permettre la 

liaison avec le réseau électrique. Il sera situé à proximité du centre d’exploitation et nécessitant 

l’abattage de deux arbres d’intérêt très relatif. Il sera nécessaire également de créer un petit 

point d’eau au nord du bassin pour permettre l’approvisionnement des hélicoptères chargés de 

la défense incendie. 

L’approvisionnement du chantier se fera intégralement par la piste DFCI existante. Les mesures 

sont prises pour éloigner du plan d’eau le centre de vie du chantier et le stationnement des 

camions et ainsi limiter au maximum le risque de pollution des eaux. 
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Sur le plan d’eau on voit la tour de prise ; sur la partie nord et dégagés de celle-ci s’implanteront 

les panneaux photovoltaïques. 

A l’est du bassin le chemin est le GR2013. 

Au nord du bassin le chemin est la piste DFCI servant à l’alimentation du chantier 

Au sud-ouest du bassin les constructions proches de celui-ci sont le centre d’exploitation et les 

logements de fonction de la SCP  

Plus au sud-ouest les constructions sont celles de la station de potabilisation des eaux de la 

Ville. 
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On peut apercevoir les canalisations alimentant depuis les canaux bordant la réserve la station 

de potabilisation. 

Par contre les canaux d’alimentation en eau depuis le Verdon ne sont pas visibles. 

I-6 INSTRUCTION DU PROJET- SON EVOLUTION 

Le permis de construire a été déposé le 02/05/2019 et dans le cadre de l’instruction de cette 

demande ont été sollicités plusieurs avis, détaillés ci-après. Pour être conforme à la demande 

des services notamment des marins pompiers et de l’Agence Régionale de Santé une légère 

modification du projet est intervenue en 2022. Elle se traduit par une légère diminution de 

l’emprise dévolue aux panneaux et par l’adjonction d’un point d’eau au nord du projet pour 

permettre l’approvisionnement en eau des hélicoptères.  

Or l’avis de l’ARS a été très long à obtenir, cette administration devant pour formuler un avis 

pertinent, entreprendre elle-même des consultations dont celle d’un hydrogéologue et de 

l’ANSES. 

Cette consultation a également porté sur la modification du périmètre de protection de la réserve 

qui n’est pas l’objet du permis de construire, donc de l’enquête, ce qui est encore une source de 

confusion. 

L’avis de l’ARS, rendu le 28/07/2022, a conduit, comme indiqué ci-dessus à réduire légèrement 

le projet. C’est ce qui explique le fait que l’enquête publique ait lieu trois ans après le dépôt du 

permis de construire, source de confusion mais aussi gage de sérieux de l’administration en 

charge de la qualité de ces eaux appelées à être consommées. 

 

I-7 CONSTITUTION DU DOSSIER 

Le dossier soumis à enquête comporte : 

- Une note expliquant l’évolution du projet depuis 2019 et des raisons qui en sont la cause  

- Le dossier de demande de permis de construire :  

                  version originale en 5 exemplaires concernant le projet de 20 pages + une avec 

les pièces     écrites (cerfa etc…) de 63 pages  

                  une version mise à jour : 27 pages 

- Le résumé non technique : 27 pages 

- L’étude d’impact : 336 pages 

- L’étude paysagère : 26 pages 

- Diverses pièces administratives : Arrêté Préfectoral de mise à l’enquête du dossier. Avis 

d’enquête publique 

- Avis de l’Agence Régionale de Santé du 28 juillet 2022 auquel est joint une lettre du 04 

juillet 2022 adressée à la SCP : cet avis est favorable sous réserve de respecter les 

prescriptions de l’hydrogéologue et de l’ANSES. 

- Avis des marins pompiers favorable avec certaines prescriptions. 

- Avis favorable de la DGAC du Ministère des Armées et de RTE 

- Avis favorable du Maire de Marseille avec remarque concernant l’instruction du permis 

et demandant de mesurer la température de l’eau 
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- La M.R.A.E n’a pas donné d’avis dans les délais règlementaires. L’arrêté préfectoral le 

mentionne. 

Il me semble utile après cet inventaire du dossier d’exposer une difficulté inhérente à la 

procédure. L’enquête porte sur une demande de permis de construire et le dossier est 

constitué par le service instructeur de celle-ci.  

Les avis sont ceux des services. Or contrairement à ce qui se passe par exemple pour un dossier 

de planification, l’avis des services ne porte pas sur le projet, mais sur sa conformité avec la 

règlementation dont il a la charge, alors que l’enquête porte, elle, sur le projet. 

Par exemple, l’avis de l’ARS est un avis sur un Permis de Construire, dont l’objet est de faire 

mentionner dans l’arrêté d’autorisation des mesures particulières, mais pas d’expliquer au 

public la démarche ayant conduit à son avis. Il n’a donc pas à mentionner des éléments n’ayant 

pas d’intérêt pour la rédaction de l’arrêté d’autorisation de construire. 

Par ailleurs le projet évolue en fonction de ces avis ce qui est habituel pour un dossier un peu 

compliqué et ce qui a été le cas comme exposé supra. 

Le dossier ayant été constitué préalablement à son dépôt, certains éléments ne sont plus 

d’actualité. Ainsi, le PLUI a été révisé entretemps et prévoit expressément la possibilité de 

réaliser ce type d’ouvrage à cet endroit (cf annexe 1).L’ensemble des pièces du dossier porte 

sur le projet initial. Est simplement jointe la mise à jour du Permis de construire. 

 Il s’agit là de la vie normale d’un Permis de Construire un peu compliqué qui fait l’objet de 

modifications au fur et à mesure de la réception des avis des services. Mais ceci porte à 

confusion lorsque le document est soumis à enquête publique. C’est pourquoi j’ai souhaité 

rajouter une note expliquant l’évolution du projet. S’agissant d’une diminution très légère du 

projet, donc de son impact, je n’ai pas estimé que l’information du public était faussée. 

 

II ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 

II-1 PROCEDURE 

Monsieur Hervé Gagneur a été désigné Commissaire Enquêteur par décision n°E22000068/13 

du 25/08/2022 de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Marseille. 

Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône par arrêté du 08/09/2022 a fixé les modalités 

d’organisation de l’enquête. Celle-ci aura lieu pendant trente-deux jours consécutifs du lundi 

24/10/2022 au jeudi 24/11/2022 inclus. 

 

II-2 MESURES DE PUBLICITE 

L’arrêté d’ouverture a fait l’objet d’un avis d’enquête publique dont la publicité a été assurée 

de la façon suivante : 

- Un affichage au siège de l’enquête et à la Mairie du septième secteur, comme en ont 

attesté le Maire de Marseille et celui du septième secteur. 



 

7 

Hervé Gagneur Commissaire Enquêteur désigné par le Tribunal de Marseille le 25/08/2022  

n° E22000068/13             

- De manière numérique par une possibilité de consultation du dossier sur un poste 

informatique mis à la disposition du public à la Préfecture des Bouches du Rhône 

- Par consultation du dossier sur le site internet de la Préfecture par la mise en place d’un 

registre dématérialisé, sécurisé, accessible à partir du lien disponible sur le site internet 

de la Préfecture. 

- Par affichage sur le terrain attesté par trois constats d’huissier les 06 et 07 octobre, le 07 

novembre et le 24 novembre 

- Par publicité dans les journaux d’annonces légales : La Provence du 07 octobre et du 26 

octobre et la Marseillaise du 07 octobre et du 26 octobre, conformément aux dispositions 

légales en la matière. 

Les contributions à cette enquête pouvaient se faire soit sur les registres papier ouverts à la 

Mairie Centrale et à la Mairie de secteur, soit sur le registre dématérialisé. 

 

II-3 VISITE ET REUNION AVEC LE PORTEUR DE PROJET 

J’ai eu avec le porteur de projet deux réunions : 

- Une visite du terrain d’une matinée le 21 septembre 2022  

- Une réunion de 2h30 le 18 octobre 2022 ayant deux objets : une réponse à des 

questionnements sur le projet et le dossier présenté à l’enquête publique, et également 

une Visio conférence avec le prestataire chargé du registre numérique. 

 

 

III DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

III-1 PERMANENCES 

Les permanences du Commissaire Enquêteur ont été fixées au nombre de cinq : 

- Deux en Mairie Centrale de Marseille, siège de l’enquête, le 24 octobre 2022 de 9h à 

12h et le 24 novembre 2022 de 13h45 à 16h45. 

- Trois en Mairie du septième secteur le mercredi 2 novembre 2022 de 13h30 à 16h30, le 

jeudi 10 novembre de 9h à 12h, le vendredi 18 novembre de 9h à 12h. 

A noter que les permanences en Mairie Centrale ont eu lieu dans les services de l’urbanisme 

rue Fauchier. 

 

III-2 OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le projet n’a pas mobilisé l’opinion publique qui malgré les facilités qui lui étaient offertes de 

venir en mairie de secteur ne s’est pas déplacé.  

La presse ne s’est fait l’écho de l’enquête que par le journal Marsactu du 17/11/2022 qui 

s’adresse à un public de spécialistes et par un article de la Provence postérieur à l’enquête. 

Je n’ai vu que 2 personnes représentant l’association « Poumon Vert de Saint Mitre » lors de 

ma dernière permanence qui venaient expliquer leurs dépositions sur le registre numérique. 
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Le registre numérique lui a été consulté puisqu’il a reçu 696 visites et 554 téléchargements ont 

été réalisés. Des raisons techniques font que le chiffre réel d’intérêt de la population est 

certainement à diminuer, une seule personne pouvant retourner sur le site, mais il est clair quand 

même qu’un nombre non négligeable de citoyens se sont intéressés au sujet. La publicité de 

l’enquête semble donc avoir bien fonctionné. 

Le registre mentionne 35 contributions mais il n’y en a en réalité que 33 dont une bonne moitié 

sont quasiment des copié collé. (Une contribution test et une autre par la même association qui 

a repris son argumentation) 

 

IV- ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Sur les 33 contributions déposées 4 sont favorables au projet : deux sur le principe de ce type 

d’équipement, une pour une raison économique (création d’emplois) et une favorable sur le 

principe souhaite par contre que le projet soit mieux précisé. 

 Il y a 29 dépositions défavorables au projet : 

- Deux dépositions sont défavorables par principe et sans explications. 

- Une contribution évoque le risque que le fait de faire un projet dans ce site n’en entraine 

d’autres dans le périmètre Natura 2000. 

Certaines contributions n’abordent qu’un sujet, d’autres plusieurs thèmes. 

Par ordre décroissant les thèmes suivants sont abordés : 

- Biodiversité : 22 

- Qualité de l’eau potable : 7 

- Paysage : 5 

- Absence d’avis dans le dossier : 2 

Est mentionné plusieurs fois de façon plus ou moins explicite le fait qu’il y aurait des projets 

alternatifs à réaliser à d’autres endroits. 

Enfin certaines observations sont du domaine de la stricte instruction du permis de construire 

(saisine de commission). 

 

IV-1 LA BIODIVERSITE  

C’est en nombre de dépositions l’argument le plus avancé, en particulier est mise en avant la 

sauvegarde de la pie grièche méridionale et du lézard ocellé. Aucun argument n’étaye cette 

crainte.  

Lorsqu’on visite ce site qui a apparemment conservé un caractère naturel cette crainte peut 

paraitre justifiée. Elle l’est d’autant plus à la lecture du résumé non technique et de l’étude 

d’impact qui montrent une grande importance des enjeux en la matière. 

Il me semble cependant que les lecteurs ne sont pas allés au-delà de cette première partie car la 

poursuite de la lecture de ces documents montre d’une part la faiblesse, voire l’inexistence 

d’impacts à terme (aucune disparition des espèces ci-dessus désignées), leur faible impact 
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pendant les travaux, les mesures prises pour les diminuer et pour surveiller l’évolution de la 

biodiversité à terme. 

 

IV-II LA QUESTION SANITAIRE 

C’est l’argument le plus étayé, c’est d’ailleurs le 1er problème que je me suis posé en prenant 

connaissance du dossier. 

Sont soulevés les problèmes suivants : 

- Réchauffement possible de l’eau 

- Risque de pollution de l’eau par les panneaux eux-mêmes 

- Risque de pollution du fait de l’entretien des panneaux ou du dépôt de micro-organismes 

- Globalement non prise en considération du principe de précaution qui nécessiterait 

d’après les déposants une expérimentation à plus petite échelle sur des retenues d’eau 

destinées à la consommation 

- Inquiétude sur la diminution du périmètre de protection du fait de ce projet. 

S’agissant de risques la plupart des arguments, hormis le réchauffement probable de l’eau, ne 

sont pas étayés mais n’ont pas à l’être. L’aspect sanitaire est d’ailleurs essentiellement étudié 

dans l’avis de l’ANSES non joint au dossier mais public. Ce rapport, sur lequel s’appuient 

certaines contributions évoque effectivement certains risques et doutes méthodologiques. 

 

IV-III LE PAYSAGE 

Les requérants parlent d’une dégradation du paysage, sans que l’argument ne soit étayé. 

Beaucoup qualifient le site de naturel, et font observer sa proximité du GR 2013 dont il faut 

favoriser la fréquentation.  

Il est reproché au projet l’abattage de deux arbres sans prévision de replantation. 

 

IV-IV EXISTENCE DE PROJETS ALTERNATIFS 

Les contributions indiquent souvent être favorables au projet d’implantation de panneaux 

photovoltaïques mais que ces panneaux trouveraient mieux leur place à d’autres endroits : 

bâtiments, parkings voire canaux de la SCP. 

 

IV-V ABSENCE D’AVIS DANS LE DOSSIER 

Il est reproché le fait que : 

- La MRAE n’ait pas donné d’avis 

- Elle n’ait pas été reconsultée alors que le projet était modifié. Le dossier ne comporte 

pas le rapport intégral de l’hydrogéologue et de l’ANSES. 
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CONCLUSION 

 

Le projet présenté s’inscrit dans la politique de production d’énergie renouvelable qui elle-

même vise à diminuer l’impact des activités humaines sur le réchauffement climatique. 

Il est en quasi-totalité réversible. 

Il s’inscrit dans la politique de deux organismes publics ou quasiment publics que sont EDF et 

la SCP. 

Les documents de planification (SRADET, PLUI) en prévoient la réalisation (cf. annexe 1)- le 

terrain étant classé Ne où sont autorisées les installations de production d’énergie renouvelable. 

Il est implanté sur un site déjà artificialisé comme recommandé par la doctrine et diverses 

chartes. 

Il est situé à proximité de réseaux de distribution existants et de lieux de consommation 

électrique. 

Il répond donc parfaitement à tous les critères permettant de qualifier un projet de 

vertueux au plan écologique. 

Toutefois des craintes se sont exprimées lors de l’enquête publique. Elles seront analysées ci-

après et j’émettrai mon avis sur celles-ci. 

 

1-  Crainte sur la biodiversité :  

Cette crainte est justifiée mais n’est pas argumentée. Le résumé non technique et l’étude 

d’impact montrent le faible impact du projet en phase terminale et en phase travaux moyennant 

certaines précautions quant à la période de ceux-ci, des mesures de surveillance étant prévues 

dans le dossier je ne vois pas d’effet négatif significatif à ce projet. 

Il est clair en tout cas que la biodiversité a bien été étudiée. Plus d’une centaine de pages de 

l’étude d’impact y sont consacrées. Il en ressort que le projet dans sa conception a pris en 

compte cette dimension notamment dans l’organisation des travaux. 

 Par contre il est certain que le réchauffement climatique nuira à la biodiversité y compris sur 

le secteur. L’apport du projet à la diminution de la pollution au plan mondial est tout à fait 

minime mais ce sont par de petits gestes que l’on arrive à un résultat significatif, comme cela 

nous est sans cesse répété. 

Le rapport avantage/ inconvénient me parait favorable. 

- 2- Crainte sur le problème sanitaire : 

C’est la question majeure. Sont exprimées des craintes de possibles dangers pour la santé 

humaine sans qu’ils soient démontrés mais sans que le contraire ne soit aussi démontré. On est 

donc typiquement dans l’application du principe de précaution.  

Ces questions sanitaires sont de la compétence de l’Etat qui s’entoure pour ce faire d’avis 

scientifiques et notamment de celui de l’ANSES. 
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Il n’est donc pas dans le rôle du Commissaire Enquêteur de se prononcer sur chaque point 

soulevé. Il n’en a pas la compétence. Son rôle est de s’assurer d’une bonne information du 

public et de donner in fine son avis.  

Concernant l’information du public j’ai cherché à reproduire les craintes exprimées dans le 

procès-verbal de synthèse et la réponse du porteur de projet annexés à ce rapport. 

Concernant mon avis je constate que l’ANSES a donné un avis favorable (annexe n° 2) que 

l’ARS a pris le temps et les précautions nécessaires pour définir un nouveau périmètre de 

protection ainsi que les mesures de protections à prendre. 

L’avis favorable de l’ANSES a été formulé à la suite d’une étude très étayée mentionnant les 

risques, analysant la méthodologie pour les prévoir, constatant l’absence de certitudes 

scientifiques sur certains sujets, préconisant les mesures de surveillance et les moyens à mettre 

en œuvre pour pallier ces risques dans le cas où ils surviendraient. Aussi, il me semble que cet 

avis a bien pris en compte les légitimes préoccupations émises lors de l’enquête publique en 

appliquant le principe de précaution tel que défini dans   l’article 5 de la Charte de 

l’Environnement : 

 « Lorsque la réalisation d’un dommage, bien qu’incertaine en l’état des connaissances 

scientifiques, pourrait affecter de manière grave et irréversible l’environnement, les autorités 

publiques veillent, par application du principe de précaution et dans leurs domaines 

d’attributions, à la mise en œuvre de procédures d’évaluation des risques et à l’adoption de 

mesures provisoires et proportionnées afin de parer à la réalisation du dommage ». 

Au plan technique d’ailleurs et comme le préconise le rapport de l’ANSES, Il sera toujours 

possible en cas d’incident d’activer le by pass pour assurer une desserte en eau de l’usine de 

potabilisation sans utiliser la retenue. 

Le permis de construire devant reprendre les préconisations de l’ARS, le principe de précaution 

sera donc bien respecté. 

Le risque de contamination de l’eau potable à l’issue de son traitement par la station de 

potabilisation est quasiment nul, en tout cas bien plus faible que le risque existant actuellement 

de contamination notamment volontaire provenant du réseau lui-même et auquel il est 

impossible de faire face. 

L’observation sur le périmètre de protection concerne une procédure différente de l’instruction 

d’un permis de construire. Elle me semble de ce fait hors sujet même s’il y a un lien entre les 

deux. 

Je constate en tout cas que le temps et les moyens nécessaires (consultation d’un hydrogéologue 

reconnu ont bien été mis en œuvre). 

 

- 3 – Crainte sur la dégradation du paysage : 

Il s’agit là d’un aspect beaucoup plus subjectif sur lequel il convient de vérifier si le problème 

a été pris en compte et de façon cohérente. 
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Tel est manifestement le cas, l’étude paysagère est relativement fournie (26 pages), les 

incidences depuis les points les plus fréquentés sont vérifiés en particulier le fait que les 

panneaux seront peu visibles depuis le GR. La composition du projet a pris en compte 

également la dimension paysagère. 

L’argument selon lequel la réalisation du projet nuirait à l’utilisation du GR 2013 me parait 

totalement contraire à la nature même du concept de GR 2013. Celui-ci en effet est conçu 

comme un moyen de découvrir l’agglomération Aix-Marseille dans toutes ses composantes 

naturelles mais aussi urbaines, industrielles, avec le souhait entre autres de montrer ce qui est 

nécessaire au fonctionnement urbain comme c’est le cas de la réserve d’eau. Dans cette volonté 

pédagogique montrer une forme d’alimentation énergétique de surcroît non polluante est tout à 

fait opportune. 

D’ailleurs les guides du GR 2013 ont manifesté leur intérêt et leur souhait que des outils 

d’information et des outils pédagogiques soient implantés à proximité de la réserve. 

Par contre il me parait souhaitable, pour le principe, de planter deux arbres en remplacement de 

ceux abattus. Si cela est possible, compte tenu de la biodiversité existante et des problèmes 

d’obligation de défrichement par rapport au bâti, il serait exemplaire de constituer une véritable 

masse boisée sur la propriété de la SCP. 

 

- 4- Les projets alternatifs : 

Au moment où l’on nous annonce des risques de coupure d’électricité, où la France réouvre des 

mines de charbon extrêmement polluantes, il est clair que tout projet d’énergie renouvelable est 

souhaitable s’il n’a pas un impact très négatif sur l’environnement. C’est effectivement une 

bonne chose de couvrir les toits et les ombrières de parkings de supermarchés mais la 

production électrique de ce type de surface est bien inférieure à celle d’un champ 

photovoltaïque et ne saurait s’y substituer. 

 

          -5 – Absence d’avis dans le dossier 

Il est regretté l’absence d’avis de la MRAE, et critiqué le fait qu’elle n’ait pas été reconsultée 

après la modification du projet. La MRAE est une instance indépendante, dont l’indépendance 

a d’ailleurs été renforcée. Si elle a jugé bon de ne pas répondre c’est son affaire à elle seule. On 

peut le regretter mais la critique n’est pas recevable. 

Il n’était pas utile mon avis de la consulter après modification du dossier dès lors que cette 

modification était d’une part mineure et surtout allait dans le sens d’une réduction du projet 

donc de son impact 

Le rapport de l’hydrogéologue concerne essentiellement la définition du périmètre de 

protection qui fait l’objet d’une procédure distincte de l’objet de l’enquête comme exposé 

précédemment. 

L’ARS a joint les parties du rapport qui lui semblaient utiles à l’émission de son avis. Il est 

normal qu’elle n’ait pas joint ce rapport intégralement si cela n’était pas utile à la rédaction de 
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l’arrêté de permis de construire. En tout cas, cette absence ne me parait pas avoir nui à 

l’information du public. 

La production de l’avis de l’ANSES de 23 pages aurait été souhaitable de mon point de vue. 

J’observe toutefois que le dossier est déjà très important et que cela aurait pu être considéré 

comme gaspillage de papier. L’existence du site où consulter cet avis qui est public aurait pu 

être mentionnée. Cela n’a, de mon point de vue, pas nui à l’information du public, les personnes 

qui se sont manifestées sur le sujet ayant eu spontanément l’idée de consulter cet avis, facile à 

trouver avec un moteur de recherche. 

Il a été demandé de reprendre l’enquête du fait de l’absence de ces avis, cela ne me parait pas 

justifié sur le fonds et il serait même critiquable de retarder un projet de lutte contre le 

réchauffement climatique pour cette raison de forme. Une frange importante de la population, 

notamment les jeunes reprochent à l’administration de parler et d’écrire beaucoup mais de ne 

jamais agir. Ne lui donnons pas raison. 

 

- 6 - Conclusion générale 

Après cette analyse que j’ai voulue objective des contributions, il me parait utile d’exprimer un 

ressenti plus subjectif à la suite de la visite du terrain, de mon contact avec le porteur de projet, 

de la lecture du dossier et des contributions. 

La visite du terrain, la vue des photos aériennes, le souvenir de promenades dans la chaine de 

l’Etoile font que je trouve tout à fait logique l’inquiétude de personnes devant l’existence d’un 

projet, quel qu’il soit, dans ce site d’une grande beauté, même s’il a été profondément 

artificialisé il y a cinquante ans. 

Il m’a semblé lors de mes entretiens avec le porteur du projet que les questions 

environnementales étaient également partagées par celui-ci. Il en avait fait une dimension à 

prendre en compte pour concevoir le projet lui-même et non pour corriger un projet élaboré 

initialement hors contexte comme c’est souvent le cas. Ceci peut paraitre logique s’agissant de 

personnes dont le métier consiste à travailler à la production d’énergies non polluantes. 

Le dossier est trop volumineux car comportant des pièces à caractère strictement règlementaires 

d’instruction de permis de construire (cerfa etc….) et d’autres répondant à des principes 

différents gérés par le code de l’environnement. 

Il démontre un travail très approfondi et son résumé non technique permet au public moyennant 

un effort raisonnable de bien comprendre le projet.  

Le public m’a semblé avoir été bien informé. Le nombre de visites du site montre un intérêt 

pour le projet. Le nombre de contributions opposées (31) ne montrent pas une opposition 

quantitativement importante à celui-ci ; mais elles nécessitent un effort d’explications et de 

communication avant, pendant, et après les travaux.  

Ce travail pourrait de préférence se faire avec les associations locales et peut être d’autres telles 

que la Ligue de Protection des Oiseaux et pourrait porter notamment sur la surveillance de la 

biodiversité et de la qualité de l’eau.  
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Publicité La Marseillaise 07 10 2022 

 

 



 

42 

Hervé Gagneur Commissaire Enquêteur désigné par le Tribunal de Marseille le 25/08/2022  

n° E22000068/13             

 

La Provence 07 10 2022 
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La Marseillaise 26 10 2022 
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La Provence 26 10 2022 
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L’affichage sur le terrain a fait l’objet de trois constats d’huissier les 6 et 7 octobre 2022, le 7 

novembre 2022 et le 24 novembre 2022. 

Ils font l’objet d’un document séparé 

 


